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Préambule 
 
 
Le présent projet de modification a pour objectif d'adapter le Plan Local d'Urbanisme de Labruguière. 
Les modifications portent d'une part sur l'extension de la ZAC du Causse, sur la création de la ZAC 
Ecosite, sur le règlement de la zone Auh, sur une adaptation de zonage et sur la modification d’une 
orientation d’aménagement. 
 
 

  Par délibération du 13 décembre 2004 le Conseil Communautaire de Castres-Mazamet a 
décidé de réaliser l'extension de la ZAC du Causse. 

 
Le projet vise la redynamisation économique du bassin castrais par la construction d'un 
véritable pôle d'activités de niveau régional, en particulier par la création d’un pôle chimie fine 
bio-santé. 
 
Cette opération doit permettre :  

- d’une part, de modifier le périmètre pour permettre cette extension  
- d’autre part, d’ajuster le périmètre sur des limites cadastrales 
- et de modifier le règlement,  

pour mieux répondre aux besoins de développement tout en confortant les objectifs de qualité 
paysagère et environnementale des aménagements. 
 
La commune de Labruguière accueillera une partie de cette extension.  
 
Afin d'adapter son Plan Local d'Urbanisme et par là-même de permettre la réalisation du projet 
communautaire, le Conseil Municipal de la commune de Labruguière a engagé une procédure 
de modification de son PLU. 
 
Les modifications portent sur les orientations d’aménagement et sur l'adaptation de la partie 
réglementaire (règlement et zonage). 
 

 

 Ainsi, mobilisée autour d’une dynamique de développement, la Communauté d'Agglomération a 
également impulsé la création d’une zone d’activités économiques d’intérêt communautaire 
« Ecosite » en vue d’accueillir des activités organisées autour de la filière bois, de l’industrie et 
de l’environnement, des métiers de l’écologie et de l’écotourisme. 

La Communauté d'Agglomération de Castres Mazamet conduit le projet « d’Ecosite » situé au 
cœur de l'agglomération. Ce parc d'activités est en cours d'aménagement par l’intermédiaire de 
la ZAC Ecosite, située entièrement sur le territoire de la commune de Labruguière. 
 
Le projet de modification du PLU Labruguière a pour objet de permettre l’intégration de la ZAC. 
Les modifications portent sur les orientations d’aménagement, et sur l'adaptation de la partie 
réglementaire (règlement et zonage). 

 
 

 Le règlement de la zone AUh, par son application, a présenté quelques imprécisions qui nuisent 
à sa capacité de répondre aux enjeux fixés par le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD), lors de la révision du PLU approuvée le 17 mai 2006. 

 
 Son adaptation vise a mieux définir les conditions de constructibilité de cette zone et d’adapter 

ces dernières à des situations particulières généralisées. 
 
 

 Le plan de zonage a intégré en zone UX une extension de zone d’activité non inscrite au 
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programme de développement de la Communauté d’Agglomération. Cette extension n’est pas 
équipée par les réseaux suffisants à son ouverture à la construction. 

 
 La modification de zonage de cette extension doit permettre son intégration dans le programme 

de viabilisation de la Communauté d’Agglomération, en augmentant la capacité d’accueil de la 
zone d’activité de la Sigourre et de régulariser son état. 

 
 

 L’évolution récente de l’urbanisation et l’émergence de nouveaux projets d’aménagement 
conduisent à adapter une orientation d’aménagement n° 9 rendue obsolète. 

 
 
Ces modifications ne remettent pas en cause l’économie générale du document, elles ne portent pas 
atteinte à des zones naturelles ou agricoles du document et n’altèrent pas d’espaces boisés classés. 
Le régime juridique de cette évolution du document d’urbanisme communal est donc celui de la 
modification régie par l’article L. 123.13 du Code de l’Urbanisme.
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I. Exposé des motifs 
 
 
 
Concernant le rapport de présentation 
 
Le rapport de présentation du PLU de Labruguière identifie le projet de la ZAC du Causse comme 
étant un enjeu majeur pour le développement de la commune et de l'agglomération.  
 
En effet, « Labruguière est un point naturel des retombées de l'action économique communautaire » 
en offrant de « vastes espaces complémentaires de ceux de la ville de Castres ». 
 
L’extension de la ZAC du Causse participera, ainsi, à « concrétiser le projet économique commun ». 
 
 
Concernant le Projet d'Aménagement et de Développem ent Durable 
 
Le projet d’extension de la ZAC du Causse s’inscrit complètement dans l'objectif 3 du PADD qui vise à 
« organiser le développement des activités d'intérêt communautaire ». 
 
Le PADD souligne également que le projet implique la mise en oeuvre d'une procédure (ZAC) 
« engageant une réflexion sur le développement durable, la maîtrise foncière, l'aménagement des 
espaces nécessaires et la gestion qualitative et commerciale », et que ceci, répond bien « aux enjeux 
de la stratégie communautaire de développement économique ». 
 
Ce projet vient renforcer les structures d’accueil d’activités économiques et contribue à développer le 
dynamisme économique de l’Agglomération. Il sera créateur d’emplois, générant ainsi l’installation de 
nouveaux ménages. Il s’inscrit donc dans les orientations générales du projet communal. 
 
 
Concernant le Règlement et le Plan de zonage 
 
L’extension de la ZAC du Causse est actuellement classée en zone à urbaniser AUX3 dont l’ouverture 
à l’urbanisation nécessite une modification du PLU. 
 
Les autres secteurs du périmètre actuel de la ZAC sont classés pour partie en zone à urbaniser dont 
le règlement reprend les dispositions initiales du Règlement d’Aménagement de la Zone (mars 2001). 
Certains sont classés en zone naturelle afin de préserver les objectifs de qualité paysagère et 
environnementale du projet. Aujourd’hui plusieurs articles concernant les zones à urbaniser (AUX1B 
et AUX1C) apparaissent insuffisants dans leurs dispositions pour atteindre les objectifs de qualité 
paysagère, architecturale et environnementale du projet. Par ailleurs, les limites du périmètre actuel 
sont colées sur des éléments du paysage et du site naturel (coteaux…) parfois difficile à localiser 
précisément.  
 
Les ambitions et la nature du projet amènent à une modification du document d’urbanisme pour : 

- permettre l’extension de la ZAC du Causse 
- ajuster le périmètre sur des limites cadastrales 
- ajuster les dispositions réglementaires par rapport à l’évolution des besoins et aux objectifs de 

qualité paysagère et environnementale du projet.
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II. Modifications apportées au document 
 
 
 
II- 1 Modification des orientations d’aménagement 
 
Le schéma d’aménagement de la ZAC du Causse est inséré aux orientations d’aménagement du 
PLU. Il expose la manière dont la collectivité souhaite aménager ce parc d’activités. 

 

Le schéma d’aménagement reprend les principes de la ZAC initiale, et tient compte des contraintes du 
site (topographie, écoulement des eaux, végétation existante…), du contexte (besoins de 
développement, desserte,…), et des projets (nouveau tracé de la route départementale 56 aux abords 
de l’aéroport). 
 
Maintien des principes directeurs du projet initial  :  
Articulation des éléments de sites naturels et artificiels existants et en projet de différentes natures, 
qui seraient susceptibles d’entrer en « conflit » paysager. Il s’agit principalement :  

o de la RN 112 
o du château, de ses dépendances, du parc  et ses abords 
o de l’aéroport 
o des friches de l’ancien aérodrome 
o des espaces naturels qui enserrent topographiquement et visuellement le parc d’activités 

 
Prise en compte des spécificités des quatre unités paysagères : 
 
1- le Causse : 
Un équilibre sera recherché entre les masses bâties et les espaces libres pour maintenir le caractère 
« paysage ouvert ». Les percées visuelles et des vues lointaines seront ainsi préservées. La 
végétation très rase et les quelques bosquets ou haies basses ponctuant le paysage seront préservés 
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ou remplacés, et complétés par une nouvelle trame végétale de même type en accompagnement des 
masses bâties. 
 

2- la zone bocagère : 
Ce secteur accueillera des petites unités d’activités pour 
respecter l’échelle du site. La trame bocagère sera 
confortée, et l’implantation des constructions devra 
prendre en compte la topographie du site afin de 
rechercher la meilleure intégration (éviter les effets de 
plate-forme ou de remblai important). 
 
3- le parc du Château 
Les aménagements porteront essentiellement sur une 
mise en scène du site avec une valorisation des accès 
et un plan de gestion et d’entretien du parc permettra 
d’en assurer la pérennité. 
 
4- la ripisylve du Thoré 

Cette limite sud de la ZAC sera renforcée en complétant la végétation existante et en plantant des 
haies d’arbres et d’arbustes en crête de talus. 
 
La partie du projet située sur la commune de Labrug uière est surtout concernée par les unités 
paysagères 1 et 4. 

 
Maintien et valorisation des relations visuelles av ec l’environnement du site : 
La composition paysagère générale veille, d’une part à préserver des axes visuels et des fenêtres sur 
la campagne (mettre en scène le rapport à l’extérieur), et d’autre part à créer des cônes de perception 
du site depuis les voies et les accès (cadrer ces vues avec aménagements paysagers, maintenir des 
espaces ouverts). 
 
Préservation et valorisation des éléments à caractè re patrimonial : contribuant à la construction 
de l’image du site, notamment les haies bocagères (au Nord), les individus végétaux remarquables 
(Pins Noirs) et les témoignages d’un patrimoine vernaculaire. 
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II. 2 Modification du règlement et des documents gr aphiques 
 
 
Les documents graphiques 
 
 
Les zones d’urbanisation futures AUX1 et AUX3  incluses dans le périmètre de la ZAC deviennent des 
zones urbaines UZ avec distinction des vocations de chaque secteur : 
 

UZB :  Zone constructible de la « ZAC du Causse », pour des activités de production industrielle 

pouvant comprendre des entreposages à l’air libre. Les activités admises ne devront être ni polluantes 

ni contraignantes pour leur environnement (bruit, poussières….). Des efforts d’intégration au paysage 

seront recherchés au travers d’une volumétrique simple, l’unité d’aspect des constructions, 

installations et clôtures, et une limitation stricte de l’impact visuel des enseignes. 
 

UZC : Zone constructible de la « ZAC du Causse », destinée à des activités technologiques 

industrielles et de services susceptibles de faire l’objet d’une intégration très soignée du point de vue 

de l’architecture et du traitement des abords et clôtures. Les dépôts ou entreposages ne sont pas 

autorisés. 

La zone UZC comporte notamment un  sous-secteur particulier : le sous secteur UZCa créé en 

lisière du Parc du château du Causse et en lisière de la rocade, pour des activités principales de 

services implantées en tenant compte de mesures qualitatives particulières. 
 

UZD : Zone constructible de la « ZAC du Causse », localisée sur l’extension de la ZAC, destinée aux 

activités industrielles, d’entreposage et de recherche en lien avec les objectifs du pôle « Chimie fine – 

Bio-santé ». Des emprises bâties et des espaces de manœuvre ou de stockage de véhicules 

nécessitant des surfaces de grandes dimensions sont possibles. 
 
 
 
 
Les zones naturelles existantes NV, Ne et N sont regroupées en NZ. Elles sont maintenues et leur 
emprise est augmentée d’une part par le réajustement du périmètre sur des limites parcellaires le long 
du Thoré et, d’autre part aux abords de la RN112 et de la voie d’accès à l’aéroport.   
 

NZ :  zone d’espaces naturels de la « ZAC du Causse », située au cœur de l’aménagement du Parc 

d’Activités, constituée : 

- des talwegs et des abords des ruisseaux canalisant les eaux des bassins versants  

- des espaces séparant le Parc du Causse de la rocade 

- des abords des routes départementales et de la voie d’accès à l’aéroport 

- des espaces interstitiels situés entre les différentes zones de la ZAC, pour leurs rôles 

écologiques et paysagers  
 
 
Hors périmètre de la ZAC :  

La zone UXA de l’aéroport est élargie par modification de la zone AUX3 en calant ses limites sur des 
limites parcellaires. 

Une partie de la zone AUX3 est maintenue au nord – ouest de l’aéroport. 

La zone Ne entre le Thoré et la ZAC est maintenue. 
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Plan de zonage actuel  
 

 
 
Nouveau plan de zonage  
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Modification du Règlement 
 
Pour les zones UZB et UZC  Le règlement est modifié dans les articles suivants : 
 

Article 1 :  les constructions interdites sont précisées 

Article 2 :  les constructions soumises à des conditions particulières sont précisées en particulier 
pour la zone UZC afin de clarifier les usages de certains secteurs à proximité du parc 
du château et de garantir ainsi une certaine cohérence dans l’implantation et le 
voisinage des activités. 

Article 3 : les accès et voiries sont mis en cohérence par rapport au projet et entre les PLU de 
Labruguière et Castres. 

Article 4 : Les dispositions concernant la gestion des eaux pluviales sont modifiées pour imposer 
une gestion de celles-ci à la parcelle (pour les eaux « propres » de toiture...)et pour 
maintenir le débit de fuite naturel de ruissellement. La réutilisation des eaux de pluie 
pour l’arrosage des espaces verts est encouragée. 

Article 5 :  non réglementé en application du nouveau code de l’urbanisme 

Articles 6,7 et 8 :  
 Leur rédaction est modifiée mais les règles ne sont pas modifiées 

Article 9 :  L’emprise au sol des constructions a été modifiée sur certains secteurs pour permettre, 
d’une part une forme urbaine cohérente avec les orientations et objectifs du projet 
d’aménagement, et d’autre part de prendre en compte les vocations spécifiques de 
chaque secteur UZB, UZC, UZD. 

Article 10 :  La rédaction est modifiée mais les règles de hauteur maximum ne sont pas modifiées,. 

Article 11 : L’aspect extérieur est précisé pour une cohérence d’ensemble d’un point de vue 
paysager et architectural. Un site d’activités se caractérise, notamment, par la 
volumétrie et l’architecture des bâtiments. De nouvelles dispositions ont été introduites 
dans un objectif de recherche de qualité dans le traitement architectural des 
constructions afin de contribuer à l’image de marque du site. L’usage de la couleur et 
des matériaux ainsi que le traitement des clôtures ont été précisés. 

Article 12 : Les obligations imposées aux constructeurs en matière d’aires de stationnement ont été 
redéfinies afin d’assurer d’une part la capacité d’accueil des véhicules en lien avec les 
besoins de l’activité, et d’autre part  une prise en compte du stationnement des deux-
roues. 

Article 13 : Les obligations imposées aux constructeurs en matière d’aménagement  des espaces 
libres et de plantations sont renforcées pour une meilleure intégration de l’espace bâti 
et pour traduire les orientations d’aménagement. 

Article 14 : Les possibilités maximales d’occupation du sol ont été redéfinies en fonction des 
nouvelles capacités d’accueil du site. 

 
 
Pour la zone UZD  : zone nouvellement créée sur une partie de AUX3. 

Le règlement est nouveau pour cette zone et s’inscrit dans la continuité des zones UZB et UZC afin 
d’assurer une cohérence architecturale et urbaine sur l’ensemble du parc d’activité tout en prenant en 
compte les spécificités de cette zone destinée à accueillir le pôle chimie fine – bio-santé.  

- L’article 2 prévoit que la gestion des éventuelles nuisances liées aux installations classées 
soit assurée dans le périmètre de l’unité foncière où est implantée l’installation. 

- L’article 4 prévoit notamment une gestion à la parcelle de l’ensemble des eaux pluviales. 



������������	
����
� ��������������������������	���� �	� � � 12 

- L’article 9 limite l’emprise au sol des constructions à 30% 

- L’article 10 introduit une hauteur maximum de 18 mètres hors tout. 

- L’article 11 comporte des dispositions similaires aux autres secteurs pour les aspects 
extérieurs des constructions et autorise pour cette zone des toitures en pente 

 
Pour les zones naturelles, il est introduit un règlement spécifique pour les espaces naturels NZ de la 
ZAC afin de gérer les particularités du projet. 
 
Outre la recherche d’adaptation aux nouveaux besoins du projet et de réponse aux objectifs de 
qualité, ces modifications visent également à établir une harmonie entre les dispositions du PLU de 
Labruguière et celui de la Commune de Castres, le projet étant implanté sur les territoires de ces deux 
communes.
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 III . Justifications des évolutions apportées par la 
modification 
 
Mobilisée autour d’une dynamique de développement, la Communauté d'agglomération a impulsé la 
création d’une Technopole "Le Causse Espace d’Entreprises", qui prend appui sur les ressources et 
compétences locales et régionales, autour de trois pôles d’excellence : santé, chimie et numérique. 

L’extension du projet du « Causse Espaces d'Entreprises » participera, non seulement, au 
développement économique et social de la commune et de la communauté d’agglomération, mais 
également, d'une façon plus large, au développement économique de la région Midi-Pyrénées.  

L’extension de la ZAC du Causse s’appuie sur des activités existantes, sur des infrastructures 
structurantes et conforte la création d’un nouveau pôle au cœur de l’agglomération en 
complémentarité avec l’aéroport et le futur centre hospitalier intercommunal.   

La Communauté d'agglomération est également impliquée dans les pôles de compétitivité, elle 
participe notamment aux instances de gouvernance du Pôle Cancer-Bio-Santé.  

Le "Causse Espace d’Entreprises", avec un espace dédié à la chimie, des infrastructures numériques 
sécurisées et interconnectées aux réseaux mondiaux de l'Internet, est ainsi identifié comme le site 
d'appui du Canceropôle du Grand Sud Ouest dont l’implantation principale est à Toulouse.  Le " 
Causse Espace Entreprises " constitue donc une zone d'activités stratégique de niveau régional pour 
Midi-Pyrénées. 

L’extension de la ZAC du Causse vise à permettre la création d’un pôle chimie fine bio-santé. Ce pôle 
a notamment pour vocation d’accueillir de nouvelles installations pharmaceutiques. Le rôle principal 
de ce projet est l’affirmation d’une polarisation forte sur l’agglomération autour d’équipements publics 
majeurs : l’aéroport et le centre hospitalier intercommunal. Il viendra également construire une image 
d’entrée de ville emblématique par la qualité des aménagements et des constructions qui sont prévus. 

 

Cette opération s’inscrit 
dans un développement 
urbain à moyen et long 
terme. Le site est bien 
desservi en réseaux et en 
infrastructures routières. 
Les PLU de Castres et 
Labruguière intègrent cette 
zone dans un 
développement à long 
terme d’extensions urbaines 
qui raccrocheront 
physiquement ce pôle au 
tissu urbain de Castres. La 
modification du PLU permet 
également de mettre en 
cohérence complète les 
dispositions de ce document 
d’urbanisme et celles du 
PLU de Castres. 
 
 

 
La Modification du Plan Local d'Urbanisme  ne porte pas atteinte à l'économie générale du PLU 
conformément à l'article L.123-13 du Code de l'Urbanisme. Elle ne réduit pas d’espace boisé classé, 
elle ne porte pas atteinte aux espaces naturels et agricoles et ne comporte pas de graves risques de 
nuisances.
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I. Exposé des motifs 
 
 
 
 
Concernant le rapport de présentation 
 
Le rapport de présentation identifie le projet de la ZAC Ecosite comme étant un enjeu majeur pour le 
développement de la commune et de l’agglomération, et ce au même titre que le projet de la ZAC du 
Causse. 
 
Le rapport précise que la ZAC Ecosite prévoit l’implantation d’activités de valorisation des déchets, 
transformation du bois et autres activités de mise en valeur de ressources naturelles. 
 
 
Concernant le Projet d'Aménagement et de Développem ent Durable 
 
La ZAC Ecosite s’inscrit dans l’objectif 3 du PADD qui vise à  « organiser le développement des 
activités d’intérêt communautaire. » 
 
Le projet communal prévoit « l’aménagement de « l’écosite » plaine de Lamothe, suivant un projet 
d’aménagement d’ensemble, intégrant la voie de déviation de Labruguière. » 
 
Ce projet vient renforcer les structures d’accueil d’activités économique et contribue à développer le 
dynamisme économique de l’Agglomération. Il sera créateur d’emplois, générant ainsi l’installation de 
nouveaux ménages. Il s’inscrit donc dans les orientations générales du projet communal. 
 
 
Concernant le Règlement et le Plan de zonage 
 
Le projet de la ZAC Ecosite est classé en zone à urbaniser AUX3, dans le PLU actuel.  
 
Afin d’atteindre les objectifs de qualité paysagère, architecturale et environnementale, le zone doit être 
décomposée en plusieurs secteurs et les dispositions réglementaires doivent être modifiées. 
 
L’objectif de qualité affiché engendre donc la modification du document d’urbanisme communal. 
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II. Modifications apportées au document 
 
 
II- 1 Modification des orientations d’aménagement 
 
Le schéma d’aménagement de la ZAC Ecosite est inséré aux orientations d’aménagement du PLU. Il 
expose la manière dont la collectivité souhaite aménager ce parc d’activités. 
 
 
 
 

 
 
Principes généraux d’aménagement de la zone :  

- Une voirie interne à réaliser en 2 phases, dont la 2ème est conditionnée à la réalisation de la 
déviation de Labruguière. 

- Une répartition entre différents secteurs en lien avec le contexte urbain et environnemental qui 
détermine l’implantation des programmes d’activités en fonction des contraintes du site :  

o Un secteur vitrine ou d’entrée de zone, le long de la future déviation et de la RD60 
avec l’accueil d’entreprises industrielles ou artisanales permettant de valoriser l’image 
de la ZAC Ecosite.  

o Un secteur d’interface entre la zone inondable du Thoré inscrite au PPRI et les 
équipements de lagunages centraux avec l’accueil d’entreprises de type tertiaire, 
porteuses d’images identifiantes Ecosite. 

o Un secteur d’industries de grandes parcelles. 



������������	
����
� ��������������������������	���� �	� � � 17 

 
II. 2 Modification du règlement et des documents gr aphiques 
 
 
Les documents graphiques 
 
 
 
Plan de zonage actuel  
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Nouveau plan de zonage  
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Les modifications apportées au plan de zonage  portent essentiellement sur l’ouverture à 
l’urbanisation de la zone AUX3 avec création d’un nouveau secteur AUXE dans la zone à urbaniser 
AUX réservée aux activités à caractère industriel, de service, d’artisanat, de stockage, de commerce, 
d’équipements…  

Ce secteur AUXE a vocation à permettre l’aménagement de la ZAC Ecosite, il est découpé en trois 
sous-secteurs :  

AUXE 1 :  secteur constructible, destiné à accueillir des activités classées ou non, à vocation 
principale de production industrielle ou de bureaux et services. La visibilité de ce secteur en bordure 
de la RD 60 exclut la possibilité de stockage extérieur apparent et nécessite un soin particulier quant à 
l’intégration paysagère, notamment par la recherche d’une volumétrie bâtie simple, d’une unité 
d’aspect des constructions, installations et clôtures, et d’une limitation stricte de l’impact visuel des 
enseignes. Ce sous secteur est partiellement concerné par la zone bleue du PPRI. 

 

AUXE 2 : secteur constructible, destiné à accueillir principalement des activités tertiaires de type 
bureaux et services. Ce secteur situé au cœur de l’Ecosite, à l’interface entre la vallée du Thoré et les 
sites de lagunages, et à proximité directe des zones de risques du PPRI, nécessite une urbanisation 
et une mise en valeur économique adaptée. Il exclut la possibilité de stockage extérieur apparent et 
préconise des efforts d’intégration paysagère, notamment par la recherche d’une volumétrie bâtie 
simple, d’une unité d’aspect des constructions, installations et clôtures, et d’une limitation stricte de 
l’impact visuel des enseignes 

 

AUXE 3 : secteur constructible, destiné à accueillir des activités classées ou non, à vocation 
principale de production industrielle. 
 
Hors périmètre de la ZAC, une partie de la zone AUX3 est maintenue. 
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II-3 Modification du Règlement 

 
Article 1 :  les constructions interdites sont précisées / vocations des différents sous secteurs de 

AUXE 

Article 2 :  les constructions soumises à des conditions particulières sont précisées / vocations des 
différents sous secteurs de AUXE afin de garantir ainsi une cohérence dans 
l’implantation et le voisinage des activités. 

Article 3 : les accès et voiries sont mis en cohérence par rapport au projet d’aménagement et le 
règlement rappelle la présence en annexe de documents graphiques pour les 
dispositions applicables à la ZAC. 

Article 4 : Les dispositions concernant les eaux usées sont adaptées / lagunage présent au cœur 
du projet. La gestion des eaux pluviales est modifiée pour imposer une gestion de 
celles-ci à la parcelle (pour les eaux « propres » de toiture, sauf en sous secteur 
AUXE3b où cela concerne toute les eaux pluviales de la parcelle)...)et pour maintenir le 
débit de fuite naturel de ruissellement. La mise en souterrain des autres réseaux est 
exigée pour les secteurs de la ZAC. 

Article 5 :  non réglementé  

Article 6 : les règles sont les mêmes et font l’objet de précisions. 

Article 7 :  non modifié 

Article 8 : les règles sont les mêmes et font l’objet de précisions. 
  

Article 9 :  L’emprise au sol des constructions est précisée pour chaque sous-secteur pour 
permettre, d’une part une forme urbaine cohérente avec les orientations et objectifs du 
projet d’aménagement, et d’autre part de prendre en compte les vocations spécifiques 
de chaque sous-secteur. 

Article 10 :  La hauteur maximum des constructions est précisée pour chaque sous-secteur. 

Article 11 : L’aspect extérieur est précisé pour l’ensemble du secteur AUXE afin de garantir une 
cohérence d’ensemble d’un point de vue paysager et architectural. Un site d’activités se 
caractérise, notamment, par la volumétrie et l’architecture des bâtiments. De nouvelles 
dispositions ont été introduites dans un objectif de recherche de qualité dans le 
traitement architectural des constructions afin de contribuer à l’image de marque du 
site. L’usage de la couleur et des matériaux ainsi que le traitement des clôtures et des 
aires de stockage et de dépôt ont été précisés. 

Article 12 : Les obligations imposées aux constructeurs en matière d’aires de stationnement ont été 
redéfinies afin d’assurer d’une part la capacité d’accueil des véhicules en lien avec les 
besoins de l’activité, et d’autre part  une prise en compte du stationnement des deux-
roues. 

Article 13 : Les obligations imposées aux constructeurs en matière d’aménagement  des espaces 
libres et de plantations sont renforcées pour une meilleure intégration de l’espace bâti 
et pour traduire les orientations d’aménagement. 

Article 14 : Les possibilités maximales d’occupation du sol ont été redéfinies en fonction des 
nouvelles capacités d’accueil du site pour chaque sous-secteur. 
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IV. Justifications des évolutions apportées par la 
modification 

 

 

L’agglomération de Castres-Mazamet constitue le cœur industriel et urbain d’un bassin de 100.000 
habitants, principal pôle industriel et de recherche privée entre Toulouse, Montpellier et Barcelone. 
Dans ce bassin, confronté à des mutations profondes dans les secteurs traditionnels, la Communauté 
d’agglomération, en association avec les acteurs économiques et institutionnels, conduit une stratégie 
de redynamisation pour que le bassin continue d’être un pôle d’activités majeur. 
 
 

Mobilisée autour d’une dynamique de développement, la Communauté d'agglomération a impulsé la 
création de l’Ecosite, destiné à accueillir des activités organisées autour de la filière bois, de l’industrie 
et de l’environnement, des métiers de l’écologie et de l’écotourisme 

La démarche Ecosite s’inscrit dans une logique de développement durable et intégrera de ce fait des 
préoccupations d’ordre paysager, de cohérence urbaine, de gestion du territoire, de maîtrise des 
ressources et des énergies, de maîtrise des impacts sur l’environnement, de préservation de la qualité 
de vie, de préservation et de création d’emplois. 

Elle sera concrétisée par la mise en œuvre d’une charte d’aménagement et pourra conduire à une 
certification environnementale (norme ISO14001). 

 

Cette opération s’inscrit dans un développement urbain à court et moyen terme. La Modification du 
Plan Local d'Urbanisme vise à répondre à la volonté de la commune et de la communauté 
d’agglomération d’engager la concrétisation de cette démarche. 
 
La Modification du Plan Local d'Urbanisme  ne porte pas atteinte à l'économie générale du PLU 
conformément à l'article L.123-13 du Code de l'Urbanisme. Elle ne réduit pas d’espace boisé classé, 
elle ne porte pas atteinte aux espaces naturels et agricoles et ne comporte pas de risques graves de 
nuisances. 
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I. Exposé des motifs 
 
 
 
 
Concernant le rapport de présentation 
 
Le rapport de présentation indique que le secteur AUh correspond aux hameaux existants. Par 
ailleurs, l’urbanisation de ces hameaux concerne des « dents creuses » ou des espaces directement 
et facilement urbanisables à proximité du bâti existant. 
 
L’urbanisation des abords des hameaux était très largement engagée avant la prescription de la 
révision du PLU en 2002. Ces zones présentaient toutefois des capacités constructives. 
 
Les présentes adaptations ont pour objectif de hiérarchiser ces capacités constructives en fonction de 
leur positionnement par rapport aux hameaux de manière à permettre la production d’un tissus bâti en 
liaison avec leur physionomie urbaine. 
 
 
Concernant le Projet d'Aménagement et de Développem ent Durable 
 
L’objectif 2 du PADD vise à diversifier et à qualifier l’offre d’urbanisation sur la commune. A ce titre, il 
permet le développement de l’habitat individuel aux abords de hameaux anciens, en veillant à limiter 
l’étalement urbain et la fusion des hameaux entre eux. 
 
 
Concernant le Règlement et le Plan de zonage 
 
Le règlement de la zone AUh s’est avéré, au cours de son application inapte à répondre à l’objectif 2 
du PADD. Le but est de permettre le développement de l’urbanisation aux abords des hameaux 
anciens. 
 
De manière générale, les hameaux existants sur le territoire communal présentent un découpage 
parcellaire dense et resserré. Les parcelles constituant les unités foncières des hameaux et de leurs 
abords immédiats ne permettent pas, dans la majorité des cas de réunir la superficie minimale 
suffisante pour compléter leur urbanisation. 
 
De plus de nombreuses parcelles bâties présentant une superficie inférieure à 1000 m² trouvent leur 
capacité de densification gelée par l’emprise au sol maximale fixée à 15 % de l’unité foncière. Il 
convient de permettre l’amélioration du confort de ces logements et la réalisation d’annexes. 
 
Enfin, la limitation à la construction dans une bande de 75 mètre depuis la voie desservant les 
constructions visait à permettre d’imposer la desserte et la viabilisation des fonds de parcelles et de 
réaliser des équipements cohérents par le recours à des outils tels que la PVR. Certaines unités 
foncières sont également fermées à la construction du fait de cette disposition qui n’est pas justifiée 
dans certains cas. 
 
Les modifications apportées au règlement de la zone AUh visent à permettre de répondre à l’objectif 2 
du PADD sans toutefois dénaturer la vocation de la zone AUh. 
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II. Modifications apportées au document 
 
 
II- 1 Modification du règlement 
 
 
Pour la zone AUh, le règlement est modifié dans les articles suivants : 
 
Article AU.5 : La superficie minimale des terrains constructibles n’est pas modifiée, quelques 

précisions sont apportées de manière à permettre l’évolution de petites parcelles déjà 
bâties, notamment par la construction de bâtiments annexes à l’habitation (garages, 
locaux techniques, abris de jardin, etc). 

 
Article AU.6 : La distance minimale d’implantation de 75 mètres depuis la voie publique n’est pas 

supprimée. Une nuance est toutefois apportée afin que des parcelles enclavées et ne 
pouvant faire l’objet d’opération de viabilisation ou de desserte cohérente ne soient 
pas fermées à la construction. 

 
Article AU.9 : L’emprise au sol maximale de 15 % pour les parcelles de 1.500 m² est maintenue. 

Cette emprise est légèrement augmentée proportionnellement à la décroissance de la 
taille des parcelles. Cette emprise maximale ne dépasse cependant jamais 25 % de 
manière à ne pas dénaturer la zone et à lui conserver un tissus résidentiel aéré. 
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IV. Justifications des évolutions apportées par la 
modification 

 

 
Les dispositions présentes intègrent les premiers résultats du diagnostic de l’état existant et des 
premiers éléments du rapport de présentation de la Zone de Protection du Patrimoine Architectural, 
Urbain et Paysager.  
 
La ZPPAUP portera, pour certains hameaux, des prescriptions particulières visant à mieux assurer 
l’insertion et l’adaptation architecturale des nouvelles constructions et des rénovations d’habitations. 
 
Les adaptations prévues ne remettent pas en cause les dispositions de l’article L.111.1.4 du Code de 
l’Urbanisme, puisque aucune voie alimentant les zones AUh ne sont classées à grande circulation. 
 
Ces modifications visent à mieux exploiter les espaces interstitiels existant aux abords des hameaux 
pour produire une offre diversifiée et qualifiée de l’urbanisation. 
 
Les zones AUh ne font l’objet d’aucune modification de zonage, ne réduisent pas d’ espaces boisés 
classés, ne comportent pas de graves risques de nuisance. Cette modification ne porte pas atteinte à 
l’économie générale du PLU, conformément  l’article L.123-13 du Code de l’Urbanisme. 
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I. Exposé des motifs 
 
 
 
 
Concernant le rapport de présentation 
 
Le rapport de présentation indique que le secteur UX correspond aux zones d’activité existantes. 
 
La zone UX de la Sigourre intègre plusieurs parcelles non alimentées par la voirie et les réseaux 
divers et est de ce fait inconstructible. 
 
Les présentes adaptations ont pour objet de mettre en cohérence l’extension de cette zone en 
fonction de sa desserte en équipements. 
 
 
Concernant le Projet d'Aménagement et de Développem ent Durable 
 
L’objectif 3 du PADD vise à « Organiser le développement des activités d’intérêt communautaire et à 
élargir la capacité des zones d’activités communales existante ». 
 
Cette adaptation permet d’équilibrer les extensions locales des zones d’activités (Pont Trinquat au 
nord, La Tignarié à l’est et La Sigourre à l’ouest). Cet élément de projet correspond à l’objectif 3 
 
 
Concernant le Règlement et le Plan de zonage 
 
Pour la partis concernée, le règlement devient celui de la zone AUX2 
 
Le règlement de la zone UX n’est pas modifié. 
 
Le règlement de la zone AUX2 est légèrement adapté pour intégrer la modification de zonage. 
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II. Modifications apportées au document 
 
 
II- 1 Modification du règlement 
 
 
Pour la zone AUX2, le règlement est modifié dans les articles suivants : 
 
Destination Générale de la Zone : adaptation de la définition de la zone AUX2. 
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II- 2 Modification du zonage 
 
Plan de zonage actuel 
 

 
 
Nouveau plan de zonage 
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IV. Justifications des évolutions apportées par la 
modification 

 

 
L’adaptation du zonage permet une meilleure lisibilité du document. 
 
De même, la référence au règlement de la zone AUX2 plutôt qu’UX remet en cohérence cette 
extension de zone. 
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I. Exposé des motifs 
 
 
 
 
Concernant le rapport de présentation 
 
Le rapport de présentation indique que le secteur AU correspond aux zones réservées à l’urbanisation 
future à dominante d’habitat. Elles peuvent comprendre des espaces publics aux fonctions diverses, 
des espaces de nature préservés de l’urbanisation. Situées au contact de quartiers existants, elles 
doivent offrir l’essentiel des ressources en développement urbain de la commune. 
 
La zone AU du « Travers de Gaillard – Sigourre » connaît actuellement le développement de son 
urbanisation, à l’est par l’engagement d’une procédure de Participation pour Voirie et Réseaux et d’un 
lotissement communal, pour une superficie totale d’environ 15.000 m². A l’ouest, une autre opération 
est à l’étude, qui devrait permettre d’urbaniser environ 80.000 m². 
 
L’adaptation de l’orientation d’aménagement n° 9 vi se à intégrer ces projets de développement tout en 
préservant les conditions d’aménagement des espaces non concernés. 
 
 
Concernant le Projet d'Aménagement et de Développem ent Durable 
 
L’objectif 1 du PADD vise à « Affirmer l’organisation du développement resserrée autour du noyau 
urbain historique, des équipements et des infrastructures de déplacement  ». 
 
Cette adaptation reste dans cet objectif, tout en étant la traduction de mise en œuvre. 
 
 
Concernant le Règlement et le Plan de zonage 
 
Aucunes modifications ne sont portées au règlement ni au plan de zonage. 
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II. Modifications apportées au document 
 
 
II- 1 Modification de l’orientation d’aménagement n °9 
 
Orientation actuelle 
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Nouvelle orientation 
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IV. Justifications des évolutions apportées par la 
modification 

 

 
La nouvelle orientation d’aménagement est adaptée en fonction des évolutions récentes (nouvelles 
constructions et projets en cours de développement).  
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